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APPEL A PROPOSITIONS
Journées Européennes du Patrimoine 2012 
Animations à destination des enfants 
pour leur faire découvrir nos patrimoines et savoir-faire
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' « CALADES ET SENTEURS »





PREAMBULE
Pourquoi un appel à proposition

Les 3 Communautés de Communes (Pays de Dieulefit, Pays de Marsanne et Val de Drôme) du Groupe d’Action Local (GAL) « Calades et Senteurs » ont choisie d’orienter leur programme européen LEADER (Liaison entre acteurs de l’économie rural) sur la thématique des « Patrimoines et Savoir-faire ».
Un des objectifs du programme est d’expérimenter, de tester de nouvelles approches, de développer des projets innovants en matière d’information, de communication et d’éducation pour valoriser nos savoir-faire, favoriser l’accès à la connaissance et l’interprétation de nos patrimoines, responsabiliser les habitants sur le respect de leur cadre de vie.

Dans le cadre de la fiche action 1 « sensibiliser, mobiliser et responsabiliser les différents publics aux patrimoines et savoir-faire du territoire et à une économie locale identitaire », le GAL lance des appels à propositions pour donner l’opportunité à des associations du territoire de mettre leurs savoir-faire et leur ingéniosité au service de cet objectif.

Afin de donner à cette action une portée plus large, le GAL a choisi de s’appuyer sur un évènement national préexistant : Les Journées Européennes du Patrimoine (JEP).

Les Journées européennes du patrimoine

Les Journées du patrimoine, créées en 1984, ont lieu chaque année le troisième week-end de septembre. Cet événement associe des initiatives publiques et privées. 
Les Journées européennes du patrimoine sont l’occasion pour un grand nombre de visiteurs de découvrir des édifices publics (des mairies, des théâtres…) et privés (villas, châteaux, usines…) qui ouvrent exceptionnellement leurs portes, dévoilant leurs «coulisses» ou des collections «secrètes».
L’ensemble de ces monuments, auxquels s’ajoutent les monuments régulièrement ouverts au public, proposent pour l’événement des manifestations originales et très diversifiées : visites guidées, démonstrations de savoir-faire, concerts, représentations théâtrales, circuits à thème…

Le ministère de la Culture et de la Communication  et les directions régionales des affaires culturelles (DRAC) coordonnent la manifestation au niveau national et régional autour d’un ou plusieurs thèmes.
Chaque DRAC édite un programme officiel spécifique qui permet une couverture médiatique de grande ampleur.
Les JEP sur notre territoire
De nombreuses ouvertures de sites et visites sont organisées sur le territoire des 3 Communautés de Communes (Pays de Dieulefit, Pays de Marsanne et Val de Drôme), et une communication d’envergure est mise en place par le Conseil Général. 

Néanmoins, nous avons constaté que l’offre locale est très limitée pour le public jeune et enfant pendant les JEP. C’est pourquoi cet appel à proposition est spécifiquement destiné au public enfant. 
Le premier appel à proposition à été lancé par le GAL Calades et Senteurs en 2011. 3 structures associatives distinctes ont été sélectionnées pour les animations qu’elles proposaient sur 3 sites du territoire : Bourdeaux, Roynac et Vesc. Cet évènement a permis à un public enfant de découvrir de manière ludique un peu de notre patrimoine.
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 Présentation de l’appel à propositions
Les Communautés de Communes du Val de Drôme, du Pays de Marsanne et du Pays de Dieulefit lancent un appel à propositions pour que soient mise en place des animations de découverte des patrimoines et savoir-faire à destination des enfants, dans le cadre des Journées Européennes du Patrimoine 2012. 

Les objectifs de l’appel à proposition 
· Ouvrir les Journées Européennes du Patrimoine  aux enfants ;
· Lancer des initiatives nouvelles pour sensibiliser aux patrimoines et savoir-faire du territoire ;
· Tester de nouvelles approches créatives, expérimenter de nouveaux moyens de médiation ludiques et pédagogiques adaptées au public enfant.
A qui s’adresse cet appel à proposition ?

L’appel à proposition s’adresse à tous types de structure juridique.

Les candidats pourront répondre seuls ou à plusieurs structures, pour combiner des compétences : animation auprès des enfants, connaissance du patrimoine… Dans le cas de regroupement une des structure devra se porter responsable et coordonner les autres.
Les structures retenues seront prestataires sur l’opération. Elles doivent faire une proposition qu’elles réaliseront ensuite elles-mêmes. 
Les propositions devront répondre aux attentes suivantes : 

Les candidats doivent proposer un lieu / site patrimonial public où réaliser leurs animations (sur le Pays de Dieulefit, le Pays de Marsanne ou sur le Val de Drôme). Ce peut  être un site naturel, un monument, un village, un site industriel ...
La proposition doit obligatoirement comprendre deux éléments :

· la création de temps d’animation spécifiques pour les enfants sur un/des espace(s) dédié(s).
ET

· La création en parallèle d’un parcours et /ou de  visites libre en famille  permettant la découverte du patrimoine du site (bâti, historique, naturel, agricole…) en lien avec les animations préexistantes sur le site choisi. Un support papier d’accompagnement (support de la visite simple, libre de droit, reproductible, réutilisable) est à concevoir pour permettre aux familles de faire la visite de manière autonome.
Les partenariats et la complémentarité avec des associations locales et avec l’offre préexistante sont à  rechercher. Il sera important de faire un lien avec les écoles environnantes en amont de la manifestation, pour mobiliser le public enfant. 
Nota : 
Les animations et visites proposées seront gratuites et en libre accès. Elles ne donneront pas lieu à des recettes pour la structure retenue au titre de cet appel à proposition.
Recommandations aux candidats
Soyez créatif

Mettez en avant vos compétences et votre créativité. 
Vous êtes force de propositions, mais vous devez également tenir compte des attentes décrites plus haut. 
Prenez en considération le public visé
Pensez à être en bonne adéquation avec le public enfant (différentes classes d’âge de moins de 12 ans : moins de 4 ans, 4 à 8, 8 à 12), mais n’oubliez pas pour autant que l’on veut aussi transmettre un peu de notre « patrimoine » et/ou de nos « savoir faire ».
Les temps d’animation interactif / participatif seront d’autant plus appréciés par ce public.
Proposez un lieu approprié

Vous devez choisir le lieu sur lequel vous souhaitez intervenir en fonction de son intérêt patrimonial. Veillez à ce que ce choix soit adapté au public et au thème spécifique que vous voulez valoriser. Prenez également en considération son accessibilité et la sécurité des publics...

Les propositions doivent être respectueuses des lieux.

Identifier les animations parallèles préexistantes sur les lieux, afin d’être en complémentarité.

Il vous est conseillé de prendre dès à présent contact avec la municipalité concernée et vérifier que des travaux importants ne sont pas programmés à cette période. 

Nota : 
Nous avons envie de faire profiter largement le territoire du GAL de cet appel à propositions. Il vous est donc également conseillé d’éviter, parmi nos 62 communes, de proposer les mêmes villages que ceux retenus l’an dernier.
Mobilisez vos partenaires

En fonction du projet que vous souhaitez défendre, du lieu et de la thématique que vous avez choisie, identifier en amont les partenaires (associations, animateurs…) avec lesquels vous souhaitez travailler. Vérifiez rapidement leur disponibilité lors des Journées européennes du patrimoine. 

Anticipez sur les délais

L’organisation des Journées Européennes du Patrimoine repose sur la coordination de diverses actions. Les éléments nécessaires à la communication devront être transmis bien en amont de la manifestation.
 Préparez votre calendrier en fonction et assurez-vous de votre disponibilité.

Information sur l’accompagnement et éléments de communication
L’information sera relayée sur les sites internet des différentes collectivités, des OTSI et du GAL, ainsi que dans la presse. 

Des affiches et tracts seront réalisés et imprimés par le GAL pour mobiliser le public local. Les prestataires retenus devront participer à la diffusion de ces éléments de communication.
Le projet sera également intégré dans la communication départementale des Journées Européennes du Patrimoine et bénéficiera ainsi d’une plus large diffusion. 

Les supports de visite seront reproduits en interne par les Communautés de Communes.
Le GAL Calades et senteurs accompagnera  et coordonnera les initiatives retenues, avec le soutien des Communautés de Communes. Les prestataires devront être représentés lors des réunions de coordination (3 à 4 rencontres de 2h).
Toute la documentation disponible au GAL ou à la Communauté de Communes concernée pourra être mise à disposition du prestataire.

Un accompagnement dans les négociations auprès de la commune concernée par la manifestation  est possible.
CALENDRIER de l’appel à propositions
· 10 février 2012 : Lancement appel à proposition,
· 16 mars 2012 : Limite de réception des dossiers,
· 27 mars 2012 : Sélection des projets,
· 6 avril 2012 : réunion d’information et de lancement avec les candidats retenus
Nota :
· Le programme général des animations devra être finalisé en mai 2012.
· Les outils de communication seront disponibles à partir d’août 2012

· Journées Européennes du Patrimoine : 3ème Week-end de septembre (15 et 16/09/12).


MODALITES DE DéPOT ET DE SELECTION
Votre dossier de candidature devra comprendre les pièces suivantes :
1. Une lettre adressée à Monsieur le Président  du GAL Calades et Senteurs, signée du représentant de votre structure.
2. Un descriptif détaillé de la proposition 
· Présentation du projet (thème, approche,…)
· Localisation (avec situation et description du site proposé)
· Description du temps d’animation enfant et des visites libre proposées
· nature du partenariat local, manifestations rattachées / préexistantes

3. Un calendrier détaillé des actions précisant les phases de préparation et de réalisation,

4. Un devis daté et signé par le représentant de votre structure, avec le coût détaillé de la prestation et le temps passé, 
5. Présentation de votre structure, références, nom et coordonnées du référent sur ce projet.
6. Présentation des éventuels partenaires associés, en précisant leur implication
Réception du dossier au plus tard le 16 mars 2012 
À l’adresse suivante : 

LEADER - GAL Calades et Senteurs

8 rue Garde de Dieu - 26220 DIEULEFIT

Sélections des dossiers
Les dossiers de candidatures seront examinés par un comité de sélection. 
Un site / une proposition sera retenue par Communauté de Communes sur chacun des territoires. Donc trois propositions retenues au total.
Avertissement :

Le dossier devra être complet (selon les 6 point décrits plus haut) à sont dépôt, au plus tard le 16/03/12. Les dossiers incomplets pourront être écartés de la sélection.
Les critères de sélection sont les suivant :

· Réponse au cahier des charges ;
· Créativité de la proposition ;
· Intérêt du lieu proposé (patrimonial, historique, savoir-faire, agricole, environnemental…) ; intérêt local
· Intérêt pédagogique (sur la thématique «  patrimoine « , savoir-faire ») des animations et visites ;
· Adaptation des animations au public enfant.

Dotation de l’appel à proposition
La proposition devra être chiffrée de manière détaillée, et préciser le temps passé à l’action.

Type de dépenses éligibles : temps passé et déplacements (repérage, RdV, réunions, diffusion...), animation sur site, installations légères sur site, conception du support de visite.
Le coût estimé de la prestation ne peut dépasser 6 600 Euros par site/proposition.

Pour plus de renseignements

Anouck VALOIS (Animation Coordination LEADER)
Groupe d’Action Local (GAL) « Calades et Senteurs »
8 rue Garde de Dieu
26220 DIEULEFIT
Tel : 04 75 90 64 14
Fax : 04 75 90 61 69
Portable : 06 70 47 88 70
mail : leader-caladesetsenteurs@wanadoo.fr
Site Web : www.leader-caladesetsenteurs.fr
Vous trouverez sur le site internet des renseignements sur le programme Leader et également la liste des communes du GAL.
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